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 ANNEXE II  (suite)

 II – Station maritime principale

 STRUCTURES  EFFECTIFS
 QUALIFICATIONS
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 Administrateur de 1ère classe

 Agent garde-côtes

 Informatique

 Administration

 

 

 Administrateur de 2ème classe

 

 

 Administrateur de 3ème classe

 Agent garde-côtes

 Agent garde-côtes

 Agent garde-côtes

 

 

 Administrateur de 3ème classe

 Agent garde-côtes

 Agent garde-côtes

 Agent garde-côtes

 

 

 Inspecteur de 2ème classe

 Inspecteur de 2ème classe

 Inspecteur de 3ème classe

 

 Administrateur de 2ème classe

 

 

 Administrateur de 3ème classe

 Inspecteur de 3ème classe

 Agent garde-côtes

 Agent garde-côtes

 Agent garde-côtes

 

 

 Agent garde-côtes

 Agent garde-côtes

 Chef SMP :

 - Chef secrétariat

 - Agent technique en informatique

 - Vaguemestre
 

 Bureau des affaires maritimes :

 - Chef de bureau
 

 Section des gens de mer :

 - Chef de section

 - Chef de groupe

 - Agent de recherche

 - Agent de contrôle
 

 Section de la navigation maritime :

 - Chef de section

 - Chef de groupe

 - Agent de recherche

 - Agent de contrôle
 

 Bureau des inspections :

 - Chef de bureau

 - Inspecteur

 - Inspecteur
 

 Bureau de la police maritime :
 - Chef de bureau

 

 Section de la police de la navigation et des pêches maritimes :

 - Chef de section

 - Inspecteur

 - Brigadier

 - Agent de contrôle

 - Agent d'intervention
 

 Section de la police générale :

 - Brigadier

 - Agent de recherche
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